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SALAIRES DANS LES IEG
L’ÉTAT D’URGENCE

Le SMIC est revalorisé chaque année au 1er janvier. 

À la suite de l’explosion de l’inflation conséquence de la guerre en Ukraine, celui-ci 
sera de nouveau revalorisé.

Les médias se font l’écho d’une augmentation entre 2,4 % et 2,6 % au 1er mai, 
pourcentage néanmoins bien en dessous de l’inflation qui flirte avec les 4 % !

Cette augmentation portera le SMIC brut entre 1641 € et 1647 €. 

Au sein des Industries Electriques et Gazières, le salaire brut d’entrée au NR 40 Échelon 4 est de 1 615,30 €, et sera donc 
inférieur au SMIC…

Cela est inacceptable, scandaleux et indigne pour la Branche des IEG !

Rappelons que les employeurs n’ont « consenti » qu’une augmentation de 0,3 % du SNB au 1er  janvier à la suite de l’échec  
des négociations salariales.

FO Énergie et Mines exige la réouverture des négociations pour la revalorisation du Salaire National de Branche 
au regard d’une inflation de 4 %. 

Une augmentation du SNB permettra de pallier le fossé qui s’est creusé entre les augmentations minimalistes du SNB et l’inflation 
cumulée de ces dernières années dont l’ensemble du personnel a fait les frais. 

FO Énergie et Mines refuse que le pouvoir d’achat des personnels des IEG soit de nouveau une victime collatérale 
des conséquences sur l’inflation de ce dramatique conflit.


